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Jean-Marie Prély, nouvel administrateur
Jean-Marie Prély succède à 
Bernard Banderier, au sein du
conseil d’administration de la
Fédération départementale
des chasseurs du Jura.
Ce descendant d’une longue
lignée de chasseurs du haut-

Jura a parcouru le monde
avant de revenir à Foncine-le-
Bas, à l’heure de la retraite.
Cette nouvelle responsabilité
va lui permettre de travailler
sur l’image du chasseur 
moderne,

sur son rôle de gestionnaire
de l’environnement.
Pour lui, le chasseur doit au-
jourd’hui s’investir en tant que
responsable et entretenir des
relations 

avec tous les acteurs de la so-
ciété rurale.La création du nou-
veau site internet de la
Fédération est pour lui une
priorité…
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J-15 avant ouverture :
préparez votre saison !
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Cette nouvelle saison qui s’ouvre à nous est le début
de nouvelles histoires de chasse à partager dans
des équipes où les femmes, mais aussi les jeunes, sont
de plus en plus nombreux. À lire page 16, l’avis d’une
chasseresse et d’un chasseur sur les femmes et la chasse.

Alors que les écoliers préparent leur liste
pour la rentrée et que les affouages se

terminent, d’autres attendent avec impatience
ce deuxième dimanche de septembre…
Validation du permis de chasser, passage chez
l’armurier pour le réglage de son arme et
l’achat de cartouches, un petit tour à la mairie
pour lire le dernier arrêté préfectoral sur la
chasse et on est presque prêt pour cette
nouvelle saison. Ne manque plus que la carte,
à aller retirer auprès de son président
d’ACCA… Quelles sont les nouvelles
réglementations par pays cynégétique et unité
de gestion ? Vous le saurez en pages 4 et 5 de
ce journal et pourrez vous appuyer sur l’arrêté
préfectoral complètement retranscrit, en page
19. Certains chasseurs ont la possibilité de
chasser le cerf. Retrouvez en pages centrales
toutes les informations sur la connaissance de
l’espèce. Cette nouvelle saison annonce une
modification relative à la consommation de
gibier hors cadre familial. Nombreux ont été
les participants aux formations sur l’hygiène et
la sécurité alimentaire, dispensées par votre
Fédération. Outre les analyses de trichine sur
les langues de sanglier, un examen initial doit
être réalisé sur le gibier destiné aux repas de
chasse ou à la commercialisation, par une
personne habilitée. À lire en page 3. Pour les
chasseurs au chien d’arrêt, le concours annuel
Saint-Hubert est prévu le 27 septembre. Un
bulletin d’inscription est disponible en page
17. Et pour vous former, découvrez le brevet
grand gibier en page 6.
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